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1.1 Définition 

1.1.1 De quoi parle-t-on? 

La Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez créée en 2013 réalise son premier document de planification 
de la mobilité. /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ 

 Projet de territoire 

 Schéma de cohérence territoriale - SCoT 

 Plan climat air énergie territorial - PCAET 

  

Ce plan doit permettre : 

 De poser un diagnostic global de la mobilité dans le Golfe,  

 Conforter la compétence mobilité de la communauté de communes intégrée en juillet 2021. 

 Servir de feuille de route ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŎƛōƭŞǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ décliner la stratégie adoptée 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ Υ  ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛǾŜǊǎΣ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ (PLU). 

1.1.2 Le Plan de mobilité simplifié : un outil souple et adaptable  

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ aƻōƛƭƛǘŞ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ό[haύ Řǳ нп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΦ /Ŝ 
dispositif volontaire, ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ !ǳǘƻǊƛǘŞǎ hǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ aƻōƛƭƛǘŞΣ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛsation 
ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ aƻōƛƭƛǘŞ όt5aύΦ 

Le Plan de Mobilité est souple car il permet le libre choix des thématiques abordées, au regard des problématiques et 
des enjeux propres au territoire concernant ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ des 
marchandises en poursuivant 3 objectifs : 

 La prise en compte de la diversité des composantes du territoire  et des besoins de la population. 

 [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ droit à la mobilité 

 La prise en compte des plans de mobilité employeurs existants όǇƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ 

 /Ŝ Ǉƭŀƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƴƛ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞǎƛŘŜ 
donc principalement dans la mobilisation et la concertation des acteurs et du public.  
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1.2 La démarche 

1.2.1 Une démarche structurée en 4 phases 

1.2.1.1 La r®alisation dõun diagnostic pour comprendre les enjeux 

A constitué la phase initiale du PDMS.  En tant qu'étape initiale et essentielle à toute analyse territoriale, il a 
principalement permis de recenser, décrire et analyser les phénomènes, les problématiques mais aussi les potentiels et 
les projets en cours concernant la mobilité dans les 12 communes qui composent la communauté de communes Golfe 
de Saint-Tropez. Cet état des lieux a été réalisé en tenant compte de tous les modes de déplacements όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 
mode aérien) et permet in fine de dégager et de hiérarchiser des enjeux. 

1.2.1.2 La définition dõune strat®gie pour répondre aux enjeux identifiés 

En réfléchissant sur la base de scénarios thématiques, sur les sujets majeurs que sont : les transports en commun, le 
stationnement, la place des modes actifs, la voirie et la logistique urbaine, une démarche de co-construction a permis 
d'aboutir à un scénario global de mobilité multithématiques et cohéreƴǘΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
concrètes. 

1.2.1.3 Lõ®laboration dõun programme et dõun plan pour structurer les actions 

Lister ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎΣ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎΣ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe. 
/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ мл ŀƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ о 
séquences : court terme (2024-2026), moyen terme (2026-2030) et long terme (2030-2033). 

1.2.1.4 Début de la mise en application 

Une fois le plan adopté Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ Řŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ hǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ 
de la Mobilité, dans la conduite de sa mission. 

1.2.2 Menée en concertation avec les acteurs 

Tout au long de la démarche, les acteurs du territoire et les partenaires apportent leurs contributions aux différentes 
étapes de la réalisation du plan : 

 La Commission mobilité, réunie à une fréquence régulière, qui assure le suivi technique et contrôle le bon 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 

 Le bureau des maires, qui pilote, débat des orientations stratégiques et valide chacune des étapes clés de 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

 Les rencontres individuelles, réalisées auprès de chacune des municipalités, entre novembre 2022 et mars 2023, 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ DƻƭŦŜΦ 

 Les rencontre avec les acteurs locaux : Offices du tourisme, Missions locales, Pôle emploi, représentants des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦ 

 Les échanges avec les partenaires publics : La Région Sud et le Conseil Départemental du Var qui jouent un rôle 
fondamental dans la stratégie de mobilité, respectivement au titre de gestionnaire du réseau de transport régional 
interurbain ZOU ! et de gestionnaire des voiries départementales. 

 Le Comité des PartenairesΣ ƻǊƎŀƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƛǊŞǎ ŀǳ ǎƻǊǘΧ. 

 Le grand publicΣ ƛƴǾƛǘŞ Ł ŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
publique, à conduire en avril 2024. La synthèse des observations recueillies figureront en annexe du présent plan.  
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LEGENDE 1 ς TABLEAU DES ENTRETIENS MENES DANS LE CADRE DE LA DEMARCHE -EGIS 
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2.1 Géographie et histoire de la mobilité dans le Golfe de Saint-Tropez 

2.1.1 Territoire singulier, géographiquement et historiquement tourné vers son littoral 

Le site de la communauté de communes Golfe de Saint-Tropez est une plaine littorale, bordant le Golfe méditerranéen 
éponyme, prolongée par une ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ [Ŝ ǘƻǳǘ enserré par le Massif des Maures, qui marque une barrière 
naturelle franche et continue entre le Golfe de Saint-Tropez et les territoires varois limitrophes.  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞΣ ƭŜǎ IƻƳƳŜǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ł profit cette situation portuaire idéale, abritée depuis la mer par le golfe et 
protégée depuis les terres par le « rempart » montagneux. Logiquement, le développemŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ 
principalement tourné, durant des siècles, vers la pêche et le commerce maritime. Les centralités ont prospéré 
principalement à proximité des côtes et surtout des ports, tandis que les communes du piémont, ont conservé des 
dimensions plus modestes. Ce tropisme maritime historique a eu pour conséquence un développement limité des 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays varois. 

2.1.2 Ouvert sur son arrière-pays par le chemin de fer 

! ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ±ŀǊ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ désenclaver le territoire depuis les terres, grâce 
au chemin de fer et à la route (Le territoire ne bénéficiant pas du passage de la RN7). En août 1889, la Compagnie des 
ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊ Řǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƛƴŀǳƎǳǊŜ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘŜ [ŀ CƻǳȄ Ł {ŀƛƴǘ-Raphaël. Plus tard la ligne du 
« Train des Pignes » assurera ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ¢ƻǳƭƻƴ Ł ƭΩhǳŜǎǘ et deux antennes de tramways desserviront Saint-Tropez 
et Cogolin via un débranchement à La Foux. De nombreuses gares émailleront le Golfe de Saint-Tropez : Le Rayol-
Canadel-sur-Mer, Cavalaire-sur-Mer, Gassin, Grimaud, Sainte-Maxime. La Route de la Corniche, ou Route des Maures 
(actuelle RD559) sur sa section Sud, sera réalisée quant à elle en 1884 et restera un simple chemin de terre carrossable 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфнр ǘŞƳƻƛƎƴŀƎe de la contemporanéité du réseau de voirie.  

Brusquement, la seconde guerre mondiale va mettre ǳƴ ǘŜǊƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Ł ƭΩŀǾŜƴǘǳǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ dans le Golfe de Saint-
Tropez Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳōƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜllement largement repris 
par la Véloroute 65 (V65) dénommée Parcours Cyclable du Littoral (PCL) qui offre la possibilité de traverser le territoire 
ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜΦ 

2.1.3 Puis façonné par la voiture individuelle 

La seconde partie du XXème siècle voit converger deux phénomènes importants : le développement massif du tourisme 
et plus particulièrement du tourisme balnéaire, accentué dans le Golfe de Saint-Tropez  par son image de marque et sa 
renommée internationale, et la démocratisation rapide de la voiture individuelle en France et les facilités qui lui sont 
accordées : création des autoroutes Estérel /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ όŀŎǘǳŜƭƭŜ !уύΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘs, services divers, qui vont rendre 
le Golfe de Saint-Tropez plus accessible eƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛƴΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
transport aérien de masse, dont les grandes ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ό!ŞǊƻǇƻǊǘǎ ŘŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ de 
Toulon IȅŝǊŜǎύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳΩǳƴ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴt via la route. 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƧŀƳŀƛǎ ŘŞƳŜƴǘƛŜ Řǳ DƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez (19,5 millions de nuitées en 2023 - source Visit Var) a entrainé 
une relative urbanisation autour des pôles historiques, la création de nombreuses activités liées au tourisme, ainsi que 
la naissance de nouvelles centralités : Port-DǊƛƳŀǳŘΣ ƭŜǎ aŀǊƛƴŜǎ ŘŜ /ƻƎƻƭƛƴΣ Ǉǳƛǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΥ  
La Foux, Font Mourier, etc. toutes essentiellement ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ. 

2.1.4 !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŞ 

La demande de déplacements qui ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ cadre de vie des 
résidents et la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ 
ailes de saison, ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǎ heures de pointe et ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ 
secondaire par effet de report depuis les axes principaux fréquemment saturés, pousse la CCGST à ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ 
stratégie pour son avenir en matière de mobilité. 
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2.2 Un réseau viaire peu maillé 

2.2.1 5 principales ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜs routières dans le Golfe et une sixième maritime 

En héritage de cette situation singulière, le Golfe est relié Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀȄŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛnts ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
évolué depuis les années 1950. Aucun de ces axes ne possède de profil supérieur à 2 fois une voie (sauf créneaux 
ponctuels de dépassement). 

hƴ ǇŜǳǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜs du territoire, facilement identifiables qui couvrent 3 grandes Origines-
Destinations : 

 Tiers Ouest ǉǳƛ ƭƛŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩ!ртл Ŝǘ Toulon Provence Métropole via : 

 La Route du bord de mer, RD559, par Le Rayol-Canadel-sur-Mer depuis Le Lavandou et Bormes-les Mimosas. 

 La RD98, par la Mole depuis Bormes-les-Mimosas. 

 Tiers Nord qui lie le territoire au /ǆǳǊ Ŝǘ Ƙŀǳǘ ±ŀǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !у via : 

 La RD25, par Sainte-aŀȄƛƳŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ aǳȅ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ пн ŘŜ ƭΩ!уΣ 

 La RD558, par La Garde-CǊŜƛƴŜǘΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ !рт κ A8 au niveau du Canet-des-
Maures, mais aussi la liaison avec Vidauban par la RD48. 

 Tiers Est qui fait la jonction du Golfe avec Fréjus / Saint-Raphaël  

 Via la Route du bord de mer, RD559 ǇŀǊ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Maxime via les Issambres. 

 

/Ŝǎ р ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ terrestres sont assorties ŘΩǳƴŜ ǎƛȄƛŝƳŜΣ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 
se fait essentiellement via les bateaux verts, service privé de navettes accessibles au public. Ces liaisons sont internes : 
entre Port-Grimaud, Sainte-Maxime et Saint-Tropez, mais également ǾŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ du territoire, aux départs 
de Fréjus, Saint-Raphaël, Nice. 

2.2.2 tŀǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƭƻǳǊŘǎ 

Le Golfe de Saint-¢ǊƻǇŜȊ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎports lourds. Leur accès se fait 
nécessairement via des équipements localisés au sein des territoires voisins. 

Les lignes de transport aérien 

La Communauté de communes Golfe de Saint-¢ǊƻǇŜȊ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƻƭ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǇƻǊǘΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ 
commune ŘŜ ƭŀ aƻƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ : 

 [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ Toulon-Hyères situé sur la commune de Hyères-les-Palmiers, 

 [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ Nice Côte-d'Azur. 

Les lignes de transport ferroviaire 

Depuis la disparition des chemins de fer du Sud de la France, le train et le tramway sont absents du paysage du Golfe. 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ό¢DV, TER) se fait essentiellement par : 

 Les gares ferroviaires de Toulon et Hyères Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

 La gare des Arcs - Draguignan au Nord. 

 La gare de Saint-RaphaëlΣ Ł ƭΩ9ǎǘΦ  
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LEGENDE 6 ς HIERARCHISATION DU RESEAU ROUTIER DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ 
CARTOGRAPHIE « ROUTES & RESEAUX » 2017 
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2.3 Un ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 

tŜǳ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ 

Pour se rabattre vers ces modes de transports lourds, les alternatives restent limitées : 

 Via le réseau de transport public routier, constitué par les lignes régionales ZOU ! ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ 
Golfe, 

 Via ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ, individuelle le plus souvent et parfois au covoiturage, taxis et VTC. 

Ce relatif isolement constitue un point notable pour un territoire dont, paradoxaƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ fortement liée 
Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ǘǊŝǎ ŞƭŀǊƎƛŜ όнκо ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ŝƴ нлнн ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Saint-Tropez), de par : 

En ce qui concerne les liaisons en transports en collectif entre la CCGST et ces grandes infrastructures, celles-ci sont 
faibles et se limitent aux connexions suivantes : 

 La desserte des gares ferroviaires : 

 La gare des Arcs-Draguignan est desservie par la ligne 872 (Le Plan-de-la-Tour ς Sainte-Maxime ς Les Arcs) à 
raison de 6 courses par jour. 

 La gare de Saint-Raphaël est desservie par la ligne 876 (Saint-Tropez ς Saint-wŀǇƘŀšƭύ ƧǳǎǉǳΩŁ мп ŎƻǳǊǎŜǎ ǇŀǊ 
jour 

 La gare de Toulon est desservie par les lignes 878 et 879 (Saint-Tropez ς Toulon) pour un total de 20 services 
par jour. 

 La gaǊŜ ŘΩIȅŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ½h¦ όƳŀƛǎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 878, 
879 et 873 ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜύΦ 

 La gare de Nice Ville Υ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ //DST. 

 La desserte des aéroports :  

 [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ bƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞ Ł ƭŀ //D{¢ (notons cependant sa proximité à la gare de Nice 
±ƛƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ bƛŎŜ Ł {ŀƛƴǘ-Tropez en période estivale). 

 [Ωaéroport de Toulon-Hyères est directement desservi par la ligne régulière 873 (Aéroport ς Saint-Tropez) du 
réseau ZOU à raison de 4 services par jour. 

 [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Řǳ DƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-¢ǊƻǇŜȊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ōŞƴŞŦicie 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 879 (Saint-Tropez ς Toulon) du réseau ZOU à raison de 10 courses 
par jour (arrêt situé sur la RD98). 

 La desserte des ports : 

 [Ŝ ǇƻǊǘ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ƭŀ //D{¢Φ 

 Le port de Nice ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŜǊǎ {ŀƛƴǘ-Tropez en période estivale. 

 

En résumé, les seules liaisons régulières directes concernent la gare de Toulon, la gare des Arcs-Draguignan, la gare 
Saint-wŀǇƘŀšƭ ±ŀƭŜǎŎǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ-HyèreǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ 
et en couverture géographique.  

Ainsi, la connexion transport en commun de la gare des Arcs se cantonne aux communes de Sainte-Maxime et Le Plan-
de-la-Tour, alors que la desserte en transports en commun orientée vers Hyères et Toulon concerne un plus grand 
nombre de communes du sud de la CCGST.   
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LEGENDE 7 ς LA DESSERTE DU GOLFE MODES DE TRANSPORTS LOURDS 

 

LEGENDE 8 ς LA DESSERTE DU GOLFE PAR LES TRANSPORTS REGIONAUX  
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2.4 La saisonnalité : clé de la mobilité 

2.4.1 Le tourisme principal générateur de flux 

Le secteur touristique, est un des piliers fort du territoire. Il pèse pour 27% des emplois (pour comparaison : 9% à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ pour les emplois touristiques, souvent peu qualifiés, peu formés et précaires (saisonniers). Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŞǇŜƴŘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ уо҈ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
du territoire de Golfe Saint-Tropez. 

La population du territoire de la CCGST est multipliée par un facteur 10 sur certaines communes entre la saison 
estivale et la saison dite creuse. 

2.4.2 Des réalités saisonnières très différentes (paragraphe à revoir) 

! ƭΩŞǘŞ нлнн, 2 millions de nuitées ont été réalisées sur la commune de Saint-TropezΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ опл 
000 nuitées (chacun) pour les deux secteurs professionnels et de particulier à particulier. Le reste est généré par 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ 

La destination de Saint-Tropez possède une capacité touristique totale de 28 000 lits dont 10% sont des lits 
professionnels (hôtels, résidence de tourisme, village vacances et centres, agences immobilières) et près des ¾ sont des 
lits non commercialisés (résidences secondaires). 

La capacité hôtelière de Saint-Tropez est importante avec plus de 1 900 lits disponibles. Si 61% de ces lits sont classées 
5* ou plus, elle propose également une volumétrie intéressante de lits dans des gammes inférieures. 

рл҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ όƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŀƻǶǘύ. Les animations et événements proposés permettent 
de maintenir une attractivité durant les ailes de saison (mai, juin et septembre). 

La destination est en revanche plus calme en avril et octobre avec 7% de la fréquentation produite sur ces périodes. 

[Ŝǎ ƘƾǘŜƭǎΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŞ нлнн ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ упΣп҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ фн҈ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ όƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŀƻǶǘύΦ{ƛ le cas de Saint-Tropez 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ de manière flagrante le bouleversement que constitue la période estivale sur le fonctionnement du 
territoire, ƛƭ ǊŜŦƭŝǘŜ ŎŜ ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DƻƭŦŜ durant la période. 

2.4.3 Une variété de publics aux besoins et aux attentes très différentes 

/ΩŜǎǘ ǳƴ point clé de la compréhension de la demande de mobilité dans le Golfe de Saint-Tropez : la présence 
simultanée de besoins massifs mais diverse en face desquels il est nécessaire de présenter des solutions adaptées, en 
Ŝǎǎŀȅŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǾƻƛǊŜ ƭŜǳǊ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 Les résidents principaux permanents, et secondaires. 

 Les séjournants Υ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ƴǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ DƻƭŦŜ de Saint-Tropez. 

 Les excursionnistes : visiteurs présents moins de 24 heures sur le territoire. 

 Les actifs non-résidents, parmi lesquels on peut distinguer 

 Les navetteurs : qui ont un emploi pérenne dans le Golfe de Saint-Tropez Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩȅ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ 
quotidiennement la navette domicile-travail. 

 Les travailleurs saisonniers : qui exercent une activité professionnelle dans le Golfe le temps de la saison 
estivale, parfois logés par les employeurs ou à leurs frais. 

 Les professionnels en mission : pour beaucoup des artisans, dont les entreprises sƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-
pays varois voire les Alpes-Maritimes, mais qui réalisent de nombreuses missions dans le Golfe. 

Hormis pour la mobilité domicile-travail, il est difficile de connaître les volumes de personnes en jeu dans ces différentes 
catégories. 
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LEGENDE 9 ς SUIVI MENSUEL DE LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES ςSOURCE CCGST 2023 

 

LEGENDE 10 ς EVOLUTION DU NOMBRE DE NUITEES TOURISTIQUES DANS LE GOLFE - SOURCE VAR TOURISME 

 

LEGENDE 11 ς ACCROISSEMENT DE LA POPULATION RESIDENTE DU GOLFE DURANT LA SAISON ESTIVALE 
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2.5 Les déplacements contraints 

2.5.1 Les navettes domicile-travail 

!ǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ммм҈ (rapport entre le nombre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ occupés et la population en âge de travailler), le 
territoire  ǎΩŀǾŝǊŜ économiquement « autonome », ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƭƻƴƎǳŜ 
distance de tout le département. En effet, 56% des actifs occupés du territoire travaillent sur leur commune de résidence 
et seulement 8% des actifs du territoire travaillent hors du périmètre intercommunal. Dans un même temps, Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
emploi sur trois sont occupés par des actifs qui résident en dehors du périmètre. 

En termes de flux, les principaux flux internes concernent les communes de Cogolin, Grimaud, Gassin, Saint-Tropez et 
Sainte-Maxime. Du point de vue des entrées, les flux proviennent majoritairement des communes voisines : Fréjus, 
Roquebrune, le Muy et Bormes les Mimosas. Pour les flux de sorties, les mêmes communes sont concernées ainsi que 
Draguignan, Toulon, Saint-wŀǇƘŀšƭΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLb{99Σ moins de 2% des actifs occupés 
utilisent les transports collectifs pour leurs navettes domicile-travail. La proportion est quasiment égale à celle des 
actifs qui utilisent le vélo.  

  

 

2.5.2  Les navettes domicile-étude 

!ǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ уф҈Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ Seulement 16% des scolaires résidant sur le territoire sont scolarisés hors du périmètre. Plus de la 
moitié des scolaires résidant sur le territoire sont scolarisés sur leur commune de résidence. Seulement 5% des places 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ. 

Les priƴŎƛǇŀǳȄ ŦƭǳȄ ƛƴǘŜǊǳǊōŀƛƴǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ DŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-
Maxime et Cogolin. Du point de vue des entrées, sont concernées les communes voisines de : Roquebrune-sur-Argens 
(principalement vers Sainte-MaȄƛƳŜύΣ Ǉǳƛǎ CǊŞƧǳǎ Ŝǘ ƭŀ [ƻƴŘŜ ƭŜǎ aŀǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ 
bƛŎŜΣ IȅŝǊŜǎΣ ¢ƻǳƭƻƴΣ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΣ ƭŜǎ !ǊŎǎΣ !ƛȄΧ 
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LEGENDE 12 ς DEPLACEMENTS QUOTIDIENS DOMICILE-TRAVAIL ENTRE COMMUNES, POUR LES ACTIFS EMPLOYES 
RECENSEMENT DE LA POPULATION INSEE 2018 

 

LEGENDE 13 ς PARTS MODALES DES DEPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL POUR LES ACTIFS RESIDENTS ET/OU TRAVAILLANT 
DANS LE GOLFE EN 2019 ς RECENSEMENT DE LA POPULATION INSEE 2019 
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2.6 Des points noirs récurrents 

2.6.1 Concentration des difficultés dans le pourtour du Golfe en saison  

Le pourtour du Golfe : la RD559 concentre une part importante des flux de véhicules qui circulent sur le territoire. 

¶ Elle est ƭΩŀǊǘŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ entre la centralité de Sainte-Maxime, commune la plus peuplée et le 
reste du territoire de la CCGST. 

¶ 9ƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƭƻƴƎǳŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΣ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ DƻƭŦŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!у όŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ос Υ {ŀƛƴǘ-Tropez 
/ Sainte-Maxime) dans la continuité de la RD25. 

¶ Elle est jalonnée de pôles générateurs de flux, surtout sur la section comprise entre la centralité de Sainte-Maxime 
et Grimaud, quartier Saint-Pons, essentiellement des plages et des campings. 

¶ Elle permet ƭΩŀŎŎŝǎ Ł {ŀƛƴǘ-Tropez depuis le Nord (A8 via RD25, et depuis Fréjus-Saint-wŀǇƘŀšƭ Ł ƭΩ9ǎǘύΦ 

En conséquence, en période estivale, la demande sur cet axe excède sa capacité de manière récurrente, occasionnant 
des phénomènes de saturations très aigus. 

2.6.2 Report de trafic sur le réseau secondaire 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ 
accroissement du volume de trafic sur des axes secondairesΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ 
par les automobilistes des dispositifs de guidage en temps réel : Nous parlerons trivialement « ŘΩŜŦŦŜǘ ²ŀȊŜ ». Nous 
pouvons citer quelques exemples d'itinéraires de "shunt" : 

¶ Le chemin de la Mort du Luc, 

¶ La RD44 entre le Plan-de-la-Tour et Saint-Pons. 

2.6.3 Accès à Saint-Tropez très problématique 

En saison estivale, le centre de Saint-Tropez constitue le ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ DƻƭŦŜ. Les jours de marché ou 
de braderie notamment affichent des pics de fréquentation très élevés. Seuls deux accès permettent de rallier Saint-
Tropez : 

¶ La RD98A depuis La Foux, 

¶ La RD93 ŀǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭŞŜ wƻǳǘŜ ŘŜǎ tƭŀƎŜǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Ramatuelle / Pampelonne. 

Enfin, citons un troisième accès par le Nord, via les liaisons maritimes, au premier rang desquelles, la navette Sainte-
MaximeτSaint ςTropez assurée par le service « Bateaux verts ». 

2.6.4 La sensible traversée des centralités (Véhicules légers et Poids Lourds) 

Dans la grande majorité des cas, les axes routiers structurant le territoire du Golfe traversent les ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
villagesΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǊŀƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩarc Le Rayol-Canadel-sur-Mer /  Sainte-Maxime ainsi 
que pour les communes de La Mole et de Grimaud.  

Cette problématique est renforcée par une part conséquente de poids lourds qui desservent le Golfe principalement 
via les RD558, RD25 et RD559. 

Actuellement, seule la commune de La Garde-CǊŜƛƴŜǘ ŀ Ǿǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ, permettant le passage 
du flux de transit de la RD558 hors du centre village.  
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LEGENDE 14 ς CARTOGRAPHIE DES POINTS NOIRS ROUTIERS ς EGIS/EURECA 2023 

 

 

  



  

 

PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE GOLFE DE SAINT-TROPEZ 
26/112 

12 novembre 2024 

Version 0P  

Diagnostic 

2.8 Des capacités de stationnement réduites 

2.8.1  Une offre insuffisante pour absorber la demande estivale 

 [ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŀgé au sein des communes, par les acteurs et 
les usagers. Les facteurs qui fondent ce constat sont multiples :  

 Une demande touristique très forte et parfois concentréeΣ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΦ 

 Un usage de la voiture pour la réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǳǘŜ de modes alternatifs 
suffisamment performants, transports collectifs ou aménagements cyclables. 

 Une tolérance assez grande envers le stationnement illicite et anarchique qui abaisse le niveau de contrainte. 

2.8.2 !ǳȄ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƭƛŎŀǘŜǎ 

Les communes qui souhaitent accroitre leurs capacités de stationnement, y compris de manière temporaire, durant la 
saison estivale, se heurtent le plus souvent à la problématique du foncier, mais aussi au manque de solutions de 
rabattement Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Υ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 
ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎΦ [ΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ƻǳǾǊŀƎŞǎΣ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ƻǳ Ł ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ 
limitée par : 

 Le coût, pour les communes les plus modestes 

 [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, de préservation du paysage (pour les infrastructures à niveaux), ou liées aux risques 
naturels. 

 Les contraintes techniques, dans le cas par exemple du parking du Port de Saint-Tropez, dont la proximité avec la 
mer a déjà fait obstacle aux projets d'extension imaginés. 

2.8.3 Des optimisations / mutualisations limitées 

Il ressort des différents entretiens menés au sein des communesΣ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜ gère la problématique du 
stationnement de façon autonome. La coopération inter-communale reste limitée, renforcée par la distance 
géographique et la situation excentrée de certains pôles. 

Des expériences de partenariats ǇǳōƭƛŎκǇǊƛǾŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ : les 
aŞŘƛŞǾŀƭŜǎ ŘŜ DǊƛƳŀǳŘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ ŀ ŞǘŞ ŜƳǇƭƻȅŞ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ǿƻǳƭŀƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ DǊƛƳŀǳŘΦ /Ŝǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƘŜǳǊŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ 

2.8.4 ¦ƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

Le stationnement automobile est traité pour ses conséquences plutôt que pour ses causes, qui sont admises parfois 
ŀǾŜŎ ŦŀǘŀƭƛǎƳŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł {ŀƛƴǘ-¢ǊƻǇŜȊ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!у Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻn 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 
simple question de la saturation des parkings existants. Cette saturation entraine pour partie les saturations du littoral 
qui pénalisent in fine tous les usagers quels que soient leurs modes de déplacement et notamment les transports 
collectifs des réseaux ZOU! et SimpliBus eux même pris dans les bouchons. 
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LEGENDE 15 ς SCHEMA DE FONCTIONN9a9b¢ 59 [Ω!//9{ 9{¢IVAL A SAINT-TROPEZ ς FREQUENTATION MENSUELLE DU 
PARKING DU PORT ς COMMUNE DE SAINT-TROPEZ 
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2.9 ¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ des transports en commun 

2.9.1 Une offre fragmentée par le partage institutionnel 

Sur le territoire de la CCGST, plusieurs réseaux de transports collectifs sont organisés à des échelles géographiques 
différentesΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ½h¦ ! 
qui se décline localement en différentes lignes régulières et scolaires. Néanmoins, la compétence transport de la CCGST 
se situe à la charnière entre les lignes locales et les lignes interurbaines incluses dans son périmètre géographique.  

Malgré une géographie relativement contrainte (façade littorale, relief, réseau routier au gabarit réduit et au maillage 
sinueux, trafic routier estival, habitat diffus) et peu favorable à la performance des transports collectifs, la CCGST 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ±ŀǊ. Cela est notamment lié à la 
superposition de plusieurs lignes structurantes ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜ DƻƭŦŜΦ [ΩƻŦŦǊŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
de nombreuses lignes scolaires : les arrêts des lignes régulières couvrent ¼ de la démographie du territoire tandis que 
les arrêts scolaires couvrent quant à eux près de 60% de la démographie. Le réseau est effectivement orienté sur les 
usages scolaires et les usages touristiques.  

LΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ est très concentrée sur la partie littorale et plus 
modeste sur la partie rétro-littorale . 

[Ωoffre de transport collectif est plurielle et relativement hétérogène : lignes régulières / lignes scolaires / réseaux 
locaux / navettes estivales / tarification variable / périodes et fréquences inégales... Les modalités ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ sont 
également relativement variées en fonction des réseaux. Par ailleurs, la prise de compétence transport de la CCGST se 
ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƭŀ //D{¢ ŀ ǊŜǇǊƛǎ 
ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ZOU ! (Régulières et scolaires). 

2.9.2 Une offre maritime : une composante du système de mobilité à mieux intégrer 

Sur le littoral, plusieurs dessertes maritimes sont proposées par un total de 4 opérateurs qui interviennent sur 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //D{¢Φ [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜǎ .ŀǘŜŀǳȄ ±ŜǊǘǎ ǎƻƴǘ 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ navettes régulières η ǉǳƛ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ тκтƧ Ŝǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ 
essentiellement depuis et vers Saint-¢ǊƻǇŜȊΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀǎǎŜȊ ƭŀǊƎŜ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [ŀ ƴŀǾŜǘǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜΣ 
reliant Sainte-Maxime à Saint-¢ǊƻǇŜȊΣ ƻǇŝǊŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƛǎ de janvier.  

.ƛŜƴ ǉǳΩŁ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǊŞǇƻƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
et des saisonniers. Pour autant, les prix sont fixés librement par les opérateurs et le coût de la traversée reste élevé 
pour les pendulaires malgré une tarification adaptée à ces usages réguliersΦ [ΩƻŦŦǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŎƭƻƛǎƻƴƴŞŜ Ŝǘ 
ƴŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ƴƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘs ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƛ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

En marge des usages touristiques, certains employeurs (privés ou publicsύ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ 
dans le cadre des déplacements domicile-travail. 
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LEGENDE 16 ς LES COMPOSANTES DU RESEAU DE TRANSPORTS EN COMMUN DANS LE GOLFE 

 

LEGENDE 17 ς PLAN DU RESEAU ZOU !  

 

LEGENDE 18 ς DESCRIPTIF DES LIAISONS MARITIMES EXISTANTES 
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2.10 La montée en charge indubitable du vélo 

2.10.1 Contraintes géographiques, 

Le territoire du Golfe est marqué par une alternance de reliefs vallonnés et de plateaux. Le littoral Sud est lui marqué 
par un relief escarpé. Cette topographie est perçue comme un frein à la pratique du vélo, surtout utilitaire, encore 
plus pour des déplacements interurbains. Toutefois le développement du Vélo à Assistance Électrique (VAE) est un 
véritable « bouleverseur » ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ 
accessible à tous les publics.  

La CCGST contribue déjà à cet élan au travers de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ±!9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘŜ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊΦ 

2.10.2 Progression sensible de la demande (engouement), 

/ΩŜǎǘ ǳƴ constat largement partagé par les acteurs du territoire (élus, offices du tourisme, résidents, visiteurs). La 
pratique du vélo connait un certain essor dans le Golfe. Les acteurs du tourisme enregistrent des demandes croissantes 
de la part des visiteurs concernant les aménagements, les services de location et plus globalement les possibilités de 
parcourir et découvrir le territoire du Golfe de Saint-Tropez à vélo. Ils se trouvent pourtant parfois contraints de 
relativiser les programmes de certains vacanciers trop ambitieux, qui envisageaient de rejoindre toutes les communes 
du Golfe à vélo. 

Cet engouement pour le vélo est aussi sensible auprès des résidents, y compris pour des déplacements autres que le 
loisir. Le choix du recours au vélo ǇŜǳǘ ŘŞŎƻǳƭŜǊ ŘŜ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
physique) mais il est aussi parfois simplement pragmatique Υ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ƭΩŞǘŞΣ ƭŜ 
vélo électrique apparait sur certains trajets comme un mode de déplacement bien plus rentable que la voiture eu 
égard aux temps de parcours sur les trajets les plus congestionnés.  

2.10.3 Parcours Cyclable du Littoral : armature structurante 
Itinéraire reliant Nice à la Camargue, la Véloroute 65 (V65) dénommée Parcours Cyclable du littoral varois (PCL) offre la 
possibilité de traverser le Golfe en grande partie le long du littoral entre le Rayol-Canadel-sur-Mer et Sainte-Maxime.  

Les aménagements sont pour une bonne part conçus en site propre : voies vertes, pistes cyclables. Toutefois certaines 
portions proposent des configurations moins confortables : routes partagées et bandes multifonctionnelles. Le PCL est 
un aménagement structurant pour le développement de la pratique du vélo dans le Golfe, notamment car il offre -
malgré une hétérogénéité des aménagements - ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 
au niveau du carrefour de La Foux. Celui-ci Řƻƛǘ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ visant à résorber cette 
ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ.  

2.10.4 Peu de liaisons intercommunales, étanchéité du territoire 

9ƴ ǎΩŞŎŀǊǘŀƴǘ Řǳ tŀǊŎƻǳǊǎ /ȅŎƭŀōƭŜ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ, la densité dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜΦ hƴ ǇŀǊƭŜǊŀ 
ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀōŀǘǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ t/[ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ 

 Voie cycles piétons entre La Foux et Saint-Tropez le long de la RD98A 

 Bandes multifonctionnelles sur la RD14 depuis le secteur de Saint-Pons vers Grimaud, 

 Bandes multifonctionnelles sur la RD558 entre Grimaud et La Garde-Freinet. 

 Piste cyclable et bandes multifonctionnelles au Nord de Sainte-Maxime le long de la RD25 Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ Ǿƛŀ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ 
du débarquement 

Aucun aménagement ne permet une desserte interurbaine entre les pôles de proximité. A ce titre, il n'existe pas de réel 
maillage cyclable interurbain.  
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LEGENDE 19 ς ACCIDENTOLOGIE SUR LE TERRITOIRE DEPUIS 2015 ς FICHIER NATIONAL DES ACCIDENTS CORPORELS DE LA 
CIRCULATION (BAAC) ς ACCIDENTS IMPLIQUANT AU MOINS UN USAGER CYCLISTE 
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2.10.5 Un manque de services et de solutions de stationnement pour les vélos 

Au-delà des aménagements, la proposition de services à destination des cyclistes reste encore timideΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
stationnement pour les vélos est rare et concentrée sur le littoral de Sainte-Maxime, Saint-Tropez et Ramatuelle. Pas 
ƻǳ ǇŜǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƻƴŦƭŀƎŜ ŀǳx Jardins Řǳ wŀȅƻƭύΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛce de location hors des 
propositions commerciales privées, ni en libre-service ni en longue durée. En matière évènementielle, la CCGST assure 
ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƭƻ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ƭŀǳǊŞŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł 
pǊƻƧŜǘ !±9[hн ŘŜ ƭΩ!59a9.  

2.10.6 Une dynamique de projets 

bƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Ces 
projets sont demandés par les habitants et souhaités par les élus. Les problématiques foncières constituent le principal 
frein à leur réalisation obligeant à revoir le partage de la chaussée, à défaut ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǊ ƻǳ ŘΩemprunter des 
itinéraires alternatifs. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ, ils ont également pour objectif de servir 
les résidents et notamment les actifs en reliant les centralités plutôt résidentielles aux ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł 
relier des centralités de proximité à des centralités majeures. 

 Liaison Ramatuelle <> Pampelonne <> Saint-Tropez via la RD93 

 Liaison Cogolin <> La Foux, 

 Arboretum de La Mole, 

 Liaison Cavalaire <> La Croix-Valmer via Pardigon, 

 Aménagement de La Croisette à Sainte-Maxime. 

 Liaison Grimaud <> Port Grimaud. 

 Liaison Le Plan-de-la-Tour <> Sainte-Maxime 
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LEGENDE 20 ς RECENSEMENT DES PROJETS EN LIEN AVEC LA MOBILITE SUR LE TERRITOIRE DU GOLFE 
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2.11 Les enjeux 
Le diagnostic multithématique ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
Golfe Saint-Tropez :   

 [ΩƻŦŦǊŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ est à faire évoluer ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ όŜǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
usagers : résidents et séjournants) vers les pôles du territoire et apporter une réponse équilibrée entre le littoral et 
le rétro-ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ ¦ƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ 
favoriser les correspondances entre les différents réseaux. 

 [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ est à harmoniser : tarification, périodes (ne pas se limiter ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴύΣ 
ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘΣ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
différents réseaux qui fonctionnent actuellement en silos. 

 [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ est à mieux articuler ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ stationnement au niveau du littoral et des sites 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ parkings relais. 

 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŀ CCGST peuvent être menés à leur terme, ce qui laisse 
le temps à la CCGS¢ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

 [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ vers les agglomérations voisines et les grandes infrastructures de transport est à 
préserver et en parallèle à développer. 

 [ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ joue un rôle important dans la performance des transports collectifs. Certains 
aménagements pourraient ponctuellement favoriser la vitesse commerciale : tronçons en voie réservée, 
ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳǎ ŀǳȄ ŦŜǳȄΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘǳǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΧ 

 [ΩƻŦŦǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ est à étoffer pour mailler le territoire et accroitre ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ, des pôles générateurs et 
ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

 Le système de mobilité, dans sa forme la plus large, est à mieux articuler et développer dans ses différentes 
composantes (vélo, transports en commun, stationnementsΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƴŀǾŜǘǘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΧύ ǇƻǳǊ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ 

 [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƴŀǾŜǘǘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ est à favoriser pour les actifs grâce à une tarification plus avantageuse. 

 [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳx embarcadères des navettes maritimes est à optimiser en favorisant ƭΩintermodalité grâce à des 
dispositifs de type parcs relais afin de limiter la saturation des parkings voisins des embarcadères.  

 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ autour des parkings est à mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
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3.1 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ de transports en commun structurant dans le Golfe  

3.1.1 Renforcement des navettes maritimes dans le Golfe 

Site portuaire par excellence, La CCGST inscrit naturellement sa stratégie de mobilité dans une association étroite du 
transport terrestre et du transport maritime. La CCGST ambitionne de renforcer ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 
encore plus volontairement comme une alternative forte au tout voiture. Pour réalisŜǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇŜƴǎŞŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǳƴŜ fluidité  Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ, ƎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜrvice. 

3.1.2 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƾƭŜ ŘΩ;ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀ CƻǳȄ κ {ŀƛƴǘ-Pons 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ [ŀ CƻǳȄ Ŝǎǘ ǾƻǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ Ł şǘǊŜ ƭŜ ζ point charnière » de la mobilité dans le Golfe. 
Le souhait de localiser ici un tƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴ ƘŀǎŀǊŘΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƛƴǘŜǊǳǊōŀƛƴŜǎ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƻǳ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ pôle nodal central permettra: 

 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la lisibilité du réseau et sa performance, 

 De concentrer et mutualiser les services, 

 De rationaliser les flux vers Saint-¢ǊƻǇŜȊ ƭΩŞǘŞΣ 

 5ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊƳƛƴǳǎ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƛƴǘŜǊǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez. 

3.1.3  aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǊŜƭŀƛǎ όtҌwύ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǳƴŜ massification du stationnement, le parkingΣ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŜƴŘǳŜǎ Υ ǳƴŜ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ 
des flux routiers en amont des centralités, sur les axes pénétrant vers les sites à préserver et apaiser, puis opérer une 
rupture de charge vers un transport en commun ou un mode actif : le relais. 

La CCGST souhaite mailler le territoire avec principalement 9 parkings relais. Le choix précis des sites sera fait sur des 
facteurs clés tel que : 

 Les articulations possibles avec les transports en commun terrestres et maritimes, 

 Les articulations possibles avec les aménagements cyclables. 

 [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ « urbaines » et autres générateurs de trafic, 
notamment en période estivale. 

3.1.4 Des aménagements pour favoriser la performance des transports en commun 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŘΩidentifier les sites problématiques, les points noirs, qui participent à 
la dégradation de la performance des transports en commun et de mettre en place des mesures ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, de 
fonctionnement ou des équipements ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 
sur les temps de parcours des transports en commun. Ces mesures peuvent prendre la forme : 

 De solutions de priorisation des bus au niveau des carrefours gérés par de la signalisation tricolore, 

 5ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ 
passage des cars et des bus malgré la densité du trafic automobile. 

Ces aménagements « parcellaires η ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƳƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŦƻǊǘ Ŝǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ littoral. 
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LEGENDE 21 ς SCENARIO RETENU POUR LA THEMATIQUE : TRANSPORTS EN COMMUN 
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3.2 ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

3.2.1 hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǇŀŎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎǊǳŎƛŀƭΦ Lƭ ƛƴǘŜǊŀƎƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘƘŝƳŜǎ Υ 

 Les transports en commun en posant la question des ruptures de charges et de ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ avec la voiture, 

 Les modes actifs au travers du ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, dont le stationnement occupe actuellement une part 
majeure, 

 La logistique pour laquelle l'offre de stationnement doit être adaptée aux contraintes de l'environnement urbain 
et aux besoins des acteurs économiques. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ démarche de recensement et de connaissance globale 
ŘŜ ƭΩoffre Ŝǘ ŘŜ ƭΩusage du parc existant, sur voirie et en ouvrage, afin ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Υ ƭΩŀǊŎ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-
Maxime à Saint-Tropez.  

3.2.2 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Υ [ŀ Cƻǳx - Saint-Pons 

Le secteur de La Foux - Saint-tƻƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ « pôle » 
ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ au sein duquel inclure des équipements de stationnement : 

 Sa position hypercentrale dans le Golfe, 

 Il est le point de convergence des axes routiers structurants et des lignes interurbaines de transport collectif 
existantes, 

 Il est le point de passage / la ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǾŜǊǎ {ŀƛƴǘ-Tropez pour tous les modes, 

 Il dispose ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƳǳǘŀōƭŜǎ pour la créŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Toutefois il conviendra : 

 De prendre en compte les études déjà réalisées ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ 
et de voir comment converger vers un projet partagé entre la CCGST et les communes concernées, 

 5ΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ faisabilité ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

3.2.3 Dispositifs de covoiturage plus conséquents 

Des aires dédiées au covoiturage existent déjà sur le territoire du Golfe de Saint-Tropez. Les usagers utilisent les 
plateformes nationales collaboratives pour la mise en relation. La communauté de communes souhaite cependant 
renforcer la pratique du covoiturageΦ  5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘȅǇŜ wŜȊƻΩtƻǳŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 
le recours au covoiturage, à la fois pour les usagers covoitureurs, par un gain de confiance offert par une régulation du 
service et pour les usagers covoiturés, grâce à une meilleure visibilité. Des aménagements de type, aires de déposes, 
accessibles à pied depuis les principaux pôles générateurs : campings, plages, centres-villes, permettraient également 
ŘΩƻǳǾǊƛǊ plus largement la pratique aux visiteurs en période estivale, et de tirer profit de ce qui apparait parfois comme 
un inconvénient : la faiblesse de la densité du maillage routier ; le covoiturage permettant un meilleur croisement de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
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LEGENDE 22 ς SCENARIO RETENU POUR LA THEMATIQUE : STATIONNEMENT ET ESPACE PUBLIC 
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3.3 Voirie : contournements et centralités 

оΦоΦм  wŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƳŜƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ŜƴǘǊŜ {ŀƛƴǘŜ-Maxime et Saint-Tropez 
Tout en prenant en compte les études déjà réalisées sur le sujet, il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻrtunité de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ un site propre à destination des transports en commun sur la route du littoral entre Sainte-Maxime 
et Saint-TropezΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǳƴŜ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 
transports en commun, Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ /ŜǘǘŜ amélioration des performances 
doit susciter un phénomène de report modal depuis la voiture vers les TC en garantissant un gain de temps substantiel 
ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ confort, grâce à la combinaison des transports en commun en site propre avec les autres 
modes ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ƴŀǾŜǘǘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όparkings 
relais). 

3.3.2  Contournements routiers des centralités 

La Mole, Grimaud, Le Plan-de-la-Tour, Sainte-Maxime (projet COSMA) et Cavalaire, connaissent des problématiques 
similaires du fait de la situation de leurs centres-villes, traversés par des axes routiers structurants. À ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ 
a été réalisé sur la commune de la Garde-Freinet (RD558), la CCGST souhaite étudier les opportunités de mise en place 
de contournements routiers pour les centralités qui souffrent des lignes interurbaines de transport collectif existantes. 
/Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ : 

 Leur intérêt (analyse coûts / bénéfices), 

 Leur faisabilité, 

 Leurs impacts en matière de circulation, 

 Leurs impacts en matière environnementale. 

3.3.3 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛsation du fonctionnement du réseau de voiries routières 
Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭŜǾƛŜǊǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Υ 

 Les plans de circulation (sens de circulation, affectation des voies aux mouvements les plus chargés, choix des 
modes de gestion des carrefours, feux de signalisation, giratoires, priorités statiques, 

 La régulation des carrefours à feux : Est-elle cohérente avec la demande de trafic ? Opportunités de mise en place 
de systèmes adaptatifs : micro-régulation par ōƻǳŎƭŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴΣ ŎŀƳŞǊŀǎΧ, 

 Le jalonnement : est-il toujours en phase avec la hiérarchisation du réseau ? Est-il pertinent pour la saison estivale 
de réfléchir à de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ aux usagers, pour proposer un guidage en temps réel par exemple, qui 
tienne compte de la charge du réseau et propose des itinéraires alternatifs ? 

3.3.4 Connaissance et compréhension de la demande 

En préambule au 3 points précédemment évoquésΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
du territoire en matière de mobilité. Les caractéristiques des déplacements, leurs origines / destinations, leurs motifs, 
ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǎǎŜȊ Ƴŀƭ ŎƻƴƴǳǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ communiquent une information qui reste parcellaire et ne 
ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
associant à minima : 

 Une campagne de comptages automatiques sur les axes structurants et directionnels sur les principaux carrefours 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ 

 Une modélisation ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à minima routière pour projeter la demande et tester des scénarios 
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LEGENDE 23 ς SCENARIO RETENU POUR LA THEMATIQUE : VOIRIE 
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3.4 Créer de la continuité piétonne, sécuriser ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

3.4.1 Rendre plus perméable la bande littorale 

[ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǎŜ Řƛǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ Ŝǘ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ό.ŜƴǘƭŜȅ Ŝǘ ŎƻƭƭΦΣ мфурύΦ [Ŝ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ Υ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ  

[ŀ ōŀƴŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ DƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ¢ǊƻǇŜȊ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ 
ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ //D{¢Φ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŁ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎΣ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

/Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ Υ 

 Les plans de circulation, 

 La réduction du stationnement anarchique des voitures, deux-roues et vélos, 

 [ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ des cheminements piétons en cohérence avec la demande potentielle, 

 La signalétique piétonne... 

3.4.2 Aménager des grands itinéraires piétons en continuité avec les projets existants,  

IƻǊǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƛƴǘŜǊǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ Ł Υ 

 Longer les axes routiers structurants, qui ne sont pas toujours aménagés à cet effet, ni de façon continue et 
homogène όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ŘΩŀōŀƛǎǎŞǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎύΦ 

 Emprunter des itinéraires alternatifs, peu accessibles ou rallongeant fortement les temps de parcours. 

La stratégie proposée, vise à identifier des itinéraires potentiels et travailler sur la création de continuités entre les 
pôles importants, par exemple : 

 Créer une continuité piétonne sur la RD559 entre le Lycée et La Foux, 

 Créer une continuité piétonne sur la RD14 entre les hébergements touristiques et le littoral. 

3.4.3 ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ƳŀǊŎƘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ DƻƭŦŜ {ŀƛƴǘπ¢ǊƻǇŜȊ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŦƻǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ 
[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǳȄπŎƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀōǎŜƴǘǎΦ 

  

  



  

 

PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE GOLFE DE SAINT-TROPEZ 
43/112 

12 novembre 2024 

Version 0P  

Stratégie 

 

LEGENDE 24 ς SCENARIO RETENU POUR LA THEMATIQUE : MARCHE A PIED 
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3.5 Vélo : Accompagner la dynamique de la demande  

3.5.1 Harmoniser et hiérarchiser les projets en cours 

La concertation des acteurs a permis de montrer le dynamisme des communes pour proposer des projets ŘΩitinéraires 
ƻǳ ŘΩaménagements cyclables Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘǳde de leurs faisabilité. La 
CCGST souhaite harmoniser sa stratégie cyclable en définissant une hiérarchisation des aménagements cyclables 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ tƻǳǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ projets 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŝƴŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Schéma Directeur des Aménagements 
Cyclables (SDAC). Ce dernier permettra également un diagnostic plus précis des enjeux autour du vélo sur le territoire, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ Şvaluation de la demande. 

3.5.2 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ [ŀ CƻǳȄ  

La nécessité de sécuriser le franchissement du carrefour de Lŀ CƻǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Υ 

 Résorber la discontinuité sur le Parcours Cyclable du Littoral. 

 Permettre de créer des rabattements vers le PCL depuis les centralités qui ne sont pas directement traversées par 
ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Υ {ŀƛƴǘ-Tropez, Cogolin, Grimaud, Gassin et Ramatuelle via la RD93. 

 PeǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩaccès des cyclistes au projet de ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όt9aύ souhaité dans le secteur de La Foux 
/ Saint-tƻƴǎ Υ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƛǎŞ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ 
soient leurs niveaux de praǘƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ « hub » ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ƭΩintermodalité sera 
facilitée notamment depuis les transports collectifs ou la voiture vers le vélo. 

3.5.3  9ƴǊƛŎƘƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Une offre cyclable complète ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀussi de servicesΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ //D{¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
étoffer sa proposition de services aux usagers cyclistes : 

 Mise en place ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ (arceaux, box sécurisés), 

 Création ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et vélo-stations, 

 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ recharge pour les Vélos à Assistance Électrique. 

La signalétique et le jalonnement font également partie des services primordiaux pour les usagers, leur offrant des 
repères, des indications sur les temps de parcours ainsi que la proximité des services qui leurs sont dédiés. Le 
ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ 
ƭΩŜǎǘ ƭŀ //D{¢Φ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
(multilingues). 
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LEGENDE 25 ς SCENARIO RETENU POUR LA THEMATIQUE : VELO 
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3.6 Logistique : Expérimenter un nouveau modèle 
Afin de répondre à la problématique constante de circulation des poids lourds dans le Golfe, le principe a été validé 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ŘŜǎ études qualitatives et quantitatives, autour de projets 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ DƻƭŦŜΦ 

3.6.1 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs Logistiques Urbains (ELU) sur plusieurs périmètres 
о ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞπƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ9[¦ Υ 

 Saint-Tropez / Sainte-Maxime : Le pourtour du Golfe souffre des problèmes de congestions routières et concentre 
une part importante des activités économiques : commerces de détail, distribution, restauration, le tout sur un 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΦ 5Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇƭŀƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 9[¦Φ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 
de la géographie de la zone (présence centrale du Golfe) une réflexion sur le rôle du transport maritime dans la 
chaîne logistique est à mener. 

 Continuum urbain Cavalaire / La Croix-Valmer : Ce secteur dense en logements et en activités s'articule de façon 
linéaire le long de la RD559 depuis Le Rayol-Canadel-sur-Mer ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ /ǊƻƛȄ-Valmer. Bien que  tous les flux visant 
ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǎƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ELU. 

 Secteur Grimaud / Cogolin : Ce secteur plus maillé que les deux précédents accueille de nombreux établissements 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ н ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řǳ DƻƭŦŜΦ Lƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩ;[¦ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ н ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Υ DǊƛƳŀǳŘ Ŝǘ /ƻƎƻƭƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭités modernes : Port Grimaud 
Ŝǘ ƭŜǎ aŀǊƛƴŜǎ ŘŜ /ƻƎƻƭƛƴΣ ŀǳȄ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ La Foux, qui dispose de plus 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƳŀǎǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ;LU depuis 
lequel les flux de marchandises seraient redistribués dans les centralités précitées. 

3.6.2 tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŀǳȄ ζ portes » du Golfe 

La réflexion sur les flux logistiques peut être portée à une échelle plus large que celle évoquée dans le point précédent. 
Une stratégie de captage de tout ou partie des flux de marchandises peut être déployée, plus en amont : aux « portes 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ » du Golfe, dans le but de massifier les marchandises avant de les redistribuer sur le territoire par le biais de 
véhicules mieux adaptés. 

¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 9ƭƭŜ ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ 
grands intérêts pour répondre à une problématique endémique dans le Golfe de Saint-Tropez : les nombreuses gênes 
conséquentes à la présence de flux poids-Lourds importants Ŝǘ ŎŜƭŀ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ Υ 9ƴ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƘƻǊǎ ǎŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳx chantiers publics 
et privés. Une telle stratégie pourrait donc permettre : 

 De limiter le besoin de mise en place de contournements routiers des centralités, essentiellement réclamé à cause 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŦƭǳȄ ǇƻƛŘǎ-lourds plus que des flux de véhicules légers, 

 5Ŝ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀȄŜǎ, 

 5Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘǎΣ ƭŁ ƻǴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ 
ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǊǘŀines zones. 

  

  



  

 

PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE GOLFE DE SAINT-TROPEZ 
47/112 

12 novembre 2024 

Version 0P  

Stratégie 

 

LEGENDE 26 ς SCENARIO RETENU POUR LA THEMATIQUE : LOGISTIQUE 

  



  

 

PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE GOLFE DE SAINT-TROPEZ 
48/112 

12 novembre 2024 

Version 0P  

Stratégie 

 

 

  



  

 

PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE GOLFE DE SAINT-TROPEZ 
49/112 

12 novembre 2024 

Version 0P  

Stratégie 

 

 

 

 

 

 

 LEGENDE 27 ς SCENARIO DE SYNTHESE RETENU 
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4 t[!b 5Ω!/¢LhbS 
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4.1 Un plan ambitieux pour les transports en commun 

 Le Plan de mobilité simplifié affiche des ambitions fortes en matière de transports en commun, 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ȅ ŎƻƴǎŀŎǊŜ Ϥсн҈ ŘŜ ǎƻƴ ōǳŘƎŜǘ Υ 

 Des investissements forts : Une infrastructure en site propre pour les transports en commun, un Pôle 
ŘΩ;ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘimodal de La Foux - Saint-Pons, 

 Une amélioration du niveau de service : restructuration du réseau interurbain, harmonisation des réseaux 
urbains, optimisation de l'offre de transport maritime.  

 La voirie occupe le second rang avec des investissements : 

 ÉlaǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ 

 Requalification des entrées de villes, 

 Contournement de centres-villes, 

 [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ǾŞƭƻ ǎƻƴǘ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǇƻǎǘŜΦ  

Lƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ sécurisation des déplacements à pied et à vélo, 
ainsi que les réflexions sur la place du stationnement automobile dans les centralités. 

 

 

LEGENDE 28 ς PROGRAMMATION BUDGETAIRE / REPARTITION P!w ¢I9a!¢Lv¦9{ 5Ω!/¢IONS 
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4.2 Une croissaƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нлол 

  Programmation budgétaire du plan sur une durée de 10 ans, en distinguant : 

 ¶ .ǳŘƎŜǘ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴt Υ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎΣ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

 ¶ Budget de fonctionnement Υ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

 Une courbe des investissements centrée sur 2030 = « ǇƛŎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ » ~ оуaϵΣ Ǉǳƛǎ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
ƧǳǎǉǳΩŁ нлоо Υ Ŧƛƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

 /ǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇŀƭƛŜǊǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Υ с aϵκŀƴ Ł partir de 2027 

 

 

LEGENDE 29 ς PROGRAMMATION BUDGETAIRE / REPARTITION /h¦¢{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9NTS / COUTS DE FONCTIONNEMENT 
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4.3 Une répartition par thématique ventilée sur 10 ans 

  [Ŝ Ǉƭŀƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ logique de montée en puissance  

ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нлнт Ŝǘ нлолΦ tŞǊƛƻŘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǳƴƛŦƛŞ όŁ ƘƻǊƛȊƻƴ Ƴŀƛ нлнсύ Ŝǘ ǎŜǊŀ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ Ł ŜǎǇŞǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳΦ 

  

 La période de court terme et le début de la période de moyen terme 

нлнп ς нлнт ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ Υ ǾƻƛǊƛŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾŞƭƻΦ 

  

 !ǇǊŝǎ нлол ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нлооΦ 

 

 

LEGENDE 30 ς PROGRAMMATION BUDGETAIRE / REPARTITION PAR AN PAR THEMATIQU9{ 5Ω!/¢Lhb{ 
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4.4 wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ мл ŀƴǎ 
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎΦ [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŏƛπ
ŎƻƴǘǊŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƭŜŦǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŦŦƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

 Des actions essentiellement portées par la Communauté de communes ~61,4% 

 Le département (CD83) est le second partenaire ~19,2% 

 Les communes du Golfe ensuite ~14,8%  

 Enfin la Région Sud ~4,1% 

 

  Le transfert de la compétence transports en commun de la Région vers la CCGST 

 ¶ Transfert de budget Ґ пΣтмaϵκŀƴ Ґ осΣммaϵ ǇƻǳǊ мл ŀƴǎ όŘŞƧŁ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ нфмΣлмaϵύ 

 

  [Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ όƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ нфмΣлмaϵύ 

 ¶ Subventions projets Ґ лΣулaϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мл ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƘȅǇƻǘƘŞǘƛque. 

 ¶ Les recettes du système de mobilité : seront fonction des choix retenus (modalités de tarification). 

  

 

LEGENDE 31 ς PROGRAMMATION BUDGETAIRE / REPARTITION t!w a!L¢wL{9 5Ωh¦±w!GE 
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5 FICHES ACTIONS 
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5.1 Thématique transports en commun 
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